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POLITIQUE ANTI-CORRUPTION DE LA PROCREDIT BANK CONGO SARL 

Les grands principes de la politique Anti‐corruption de la ProCredit Bank Congo SARL sont les suivants : 

• Les fournisseurs de ProCredit Bank Congo SARL sont choisis par appel d’offre publique ou direct. 
Les contacts personnels et d’affaires entre les fournisseurs et les employés ne le seront que 
dans un cadre purement professionnel. 

• ProCredit Bank Congo SARL ne tolère aucune forme de corruption ou conduite par laquelle les 
employés de la banque s’enrichissent ou enrichissent les personnes qui leur sont proches de 
façon incorrecte et illégale, ou incitent d’autres à agir de la sorte, en abusant de leurs positions. 

• Aucun employé de la ProCredit Bank Congo SARL ne peut, directement ou indirectement, 
demander ou accepter un paiement illicite, des cadeaux ou services gratuits de quelle que sorte 
que ce soit. 

• N’importe quelle violation qui conduit à la corruption sera rapportée au Comité de gestion de la 
banque. Les employés, qui violent n’importe quel article de la politique Anti‐corruption de la 
banque, seront sujets à l’action disciplinaire qui peut conduire à leur renvoi de la banque. 

• La banque se réserve le droit de mettre fin aux relations d’affaires avec les entreprises qui 
n’observent pas la politique Anti‐corruption actuelle. 

DECLARATION POUR LA CONNAISSANCE ET ACCEPTIATION DES DISPOSITIONS DE LA POLITIQUE ANTI‐
CORRUPTION DE LA PROCREDIT BANK CONGO SARL 

Je soussignés ______________________________________________________________________,  

au nom de la société 
__________________________________________________________________________________ 

Par la présente, je déclare que je suis pleinement au courant de la politique Anti‐corruption de ProCredit 
Bank Congo SARL et que j’accepte d’observer strictement ses dispositions. Je m’engage à informer 
immédiatement le Comité de Gestion de la banque au cas où l’un de ses employés violerait la politique 
Anti‐corruption intentionnellement ou par négligence.  

Je suis conscient que tout manquement à mes obligations, selon la présente déclaration, me rendrait 
pénalement responsable. 

 

Date : ____________________   Personne Déclarante : ____________________________ 

     Nom et Fonction : 

Congo 


